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La Prestation universelle pour la garde d’enfants a aidé des 

millions de jeunes Canadiens depuis 2006 

 

Miramichi, Nouveau-Brunswick, 23 juillet 2009 — Plus de deux millions d’enfants 

canadiens ont bénéficié de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (PUGE) 

depuis son lancement en juillet 2006. Voilà maintenant trois ans que le 

gouvernement du Canada offre ainsi un choix véritable aux parents en matière de 

garde d’enfants.  

 

La députée de Miramichi, Mme Tilly O’Neill Gordon au nom de la ministre des 

Ressources humaines et du Développement des compétences, l’honorable Diane 

Finley, souligne le troisième anniversaire de la PUGE et d’autres mesures du 

gouvernement du Canada qui soutiennent les familles, les enfants, les éducateurs et 

éducatrices. 

 

« Le gouvernement fédéral investit plus que jamais auparavant dans le 

développement de la petite enfance, a déclaré O’Neill Gordon. Comme en 

témoignent les investissements déjà consentis, notamment dans le cadre de la 

PUGE, et les nouvelles mesures mises de l’avant en application du Plan d’action 

économique, l’engagement du gouvernement du Canada à l’endroit des familles et 

des enfants n’a jamais été aussi concrètement senti. » 
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La PUGE offre aux familles un montant de 100 dollars par mois pour chaque enfant 

de moins de six ans. Depuis le lancement de la PUGE, il y a trois ans, le 

gouvernement du Canada a versé des prestations d’une valeur globale d’environ 

7,5 milliards de dollars. Actuellement, 1,5 million de familles reçoivent cette 

prestation. 

 

La PUGE constitue le premier volet du Plan universel pour la garde d’enfants du 

Canada, qui aide les familles à concilier leurs responsabilités familiales et 

professionnelles. Le deuxième volet, établi dans le budget de 2007, prévoit le 

versement d’un montant supplémentaire de 250 millions de dollars par année aux 

provinces et aux territoires pour qu’ils créent d’autres places en garderie. À cela 

s’ajoute un crédit d’impôt à l’investissement de 25 p. 100 à l’intention des 

entreprises qui créent des places en garderie dans les milieux de travail. 

 

Depuis 2007, plusieurs provinces et territoires ont annoncé des projets de création 

de places en garderie – plus de 60 000 places jusqu’à maintenant. D’autres 

investissent dans l’amélioration de la qualité des places existantes ou s’emploient à 

rendre les services de garde plus abordables pour les familles. Ce montant de 

250 millions de dollars s’ajoute aux 850 millions de dollars que les provinces et les 

territoires reçoivent déjà aux termes du Transfert canadien en matière de 

programmes sociaux pour des programmes et des services destinés aux enfants. 

En tout, un montant de 1,13 milliard de dollars sera donc versé cette année 

seulement. 

 

Pour obtenir plus de renseignements et pour vous abonner au bulletin électronique 

du Plan universel pour la garde d’enfants du Canada, consultez le site 

www.gardedenfants.ca. 

 

- 30 - 

 

http://www.gardedenfants.ca/fr/accueil.shtml


 

 

Pour plus de renseignements (médias seulement) : 

 

Michelle Bakos    Bureau des relations avec les médias 

Attachée de presse    Ressources humaines et Développement 

Cabinet de la ministre Finley  des compétences Canada 

819-994-2482    819-994-5559 


